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M. T-\ Ar cela, ilfaut conclurre que U

JL Loy a double officeselon quilj

a deux especes d'hommes ?

E. Ouï: car envers les incrédules elle

fiesertsinon de les redargUer, & rendre flus

inexcusables devant Dieu. Et c'est ce que

ait S. Paul, qu'elle eH minifiere de mortes

damnation. Envers les fidelles elle a bien

autre usage.

M. J^flì

E. Premièrement , d'autant quelle lent

démontre qu'ils ne se peuvent justifier par

leurs œuvres, en les humiliant elle Ifs dispo

se à chercher leur salut en Iesus Chrifi. Puis

apres entant qu'elle requiert plus qu'il nt

leur efipofitble de faire , elle les admonnefit

de prier le Seigneur qu'il leur donne Usor-

çç (jr le pouvoir , & cependant de ferecou-

Káitre
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naitre toujours coupables , afin de ne s'cnor- Section

gueillir peint. Tiércement , elle leur est lxxilíi

comme une bride peur les retenir en la crain

te de Dieu.

M. Nous dirons donc , que combien que

durant cette vie mortelle nous n accom

plissions jamais la Loy : toutefois ce n'est

sas chose superflue quelle requiert de nous

une telle perfection. Car elle nous montre

le but ou nous devons tendre , afin qu'un

chacun de nous , selon la grace que Dieu lui

afaite , s'efforce apduellement d'y tendre, &

s'avancer dejour enjour ?

E. lel'entens ainjt.

M. En la Loy n'avons nous pas une rei~

gleparfaite de tout bien ?

E. Si : tellement que Dieu ne demande

finon que nous lasuivions : au contraire dé

savoue & rejette tout ce que ihomme entre

prend defaire outre le contenu d'icelle. Car

U ne demande autre sacrifice qùobéissance.

M. Dequoi fervent donc tomes les ad

monitions , remontrances , commanâemens

exhortations quefont tant les Prophetes que

les Apôtres \

E. Ce ne font que pures declarations d'i-

celle : qui nefontpas pour nous détourner de

son
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Sectionson obéissante , mats plutôt pour nous y toit-

JKxm- duire.

M. Et íautesfoisfi ne traitte- ellepas des

Vocations particulières ?

E. Jguftnd il dit, qu ilfaut rendre a cha

cun ce qui lui appartient , decela nous pcu-

*vons bien condurre quel ejl le devoir de no

tre état chacun en son endroit. Et puis nous

avons ( comme dit a été ) £exposition par

toute l Ecriture. Car ce que le Seigneur a. ici

touché en somme , il le traitte çà & là pou?

plus ample injlruftion.

E que les Philosophes di

sent de la Nature,qu'clle ne

fait jamais rien en vain*

C'est cela mi me , que nous

pouvons dire en plus forts

termes de l'Ecriture , cét aurre chef-

d'œuvre des mains de Dieu ; Elle ne

fait , ni ne dit rien en vain ; Toutes fes

paroles jusqu'à un feul jota , ont leur

raison & leur dessein ; Et toute cette

admirable ceconomie qu'elle nous dé

couvre dans ces trois degrés , la Crea

tion, la Loi, & la Redemption, est un

ouvrage qui conduit à fa fin,par des mo

yens trés propres ôc subordonnez les

uns
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uns aux autres , suivant la Predestina- Section

tion d'une trés parfaite & infinie sapien- xxxm>

ce : La Loi de Dieu particuliérement,

quoy qu'eHe semble , n'être d'aucun

usage pour le salut , car elle n'amena ja

mais rien à perfection , n'a pas été don

nee en vain ; Et - ce qu'un subtil Philo

sophe disoit de la nature , qu'elle n'a

rien d'inutile , non pas même l'inutilirc,

nous le pouvons dire fort justement , de

la Loi de Dieu , cela même, qu'elle est

inutile, à nôtre justification, ne laisse

pas de nous produire d'ailleurs de trés

grandes utilités : Car ce nous est un

puissant motif pour nous faire recou

rir par la foi à la grace de Dieu en Jesus

Christ, feule capable de cét éfet, & à

reconnoitre , que c'est en lui , & non

pasenlaLoy, ni en nous même , qu'il

nous faut chercher la justice. Les Juifs

rve pouvoyent souffrir qu'on méprisât

ainsi leur Loy , cette Loy si sacrée , 5c si

vénérable , donnée par les Anges au

grand Moyfe , dictée de la propre bou

che, & gravée du propre doit de Dieu

lui même , La parfaite image de Dieu,

le dernier effort de fa sagesse selon

CUXi la joye, &: les délices, QcYoxnc-

Qq menc
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Section ment d'Israël. Quand ils enrendoicnC

juxiu. parier d'être délivrés de la Loy , ils ne

Je pouvoiént digérer , ii leur sembloit,

qu'on leur parloit d'être délivrés du plus

grand bonheur, & de la plus parfaite fe

licité du monde : Car ils appellent leut

Loy , leur couronne , dans leur Talmud,

& l'Evangile étoit scandale au Juif, sur

tout à cét égard , parce qu'il íèmbloit

être incompatible avec leur Loy : Ce

sut Je grand obstacle à la conversion de

ce peuple , comme il paroit par le Con

cile de Jérusalem , jusques là que les

Juifs devenus Chrêtiens ne laissoient pas

d'être encore amoureux de leur Loi , &

pretendoient de la retenir , & de l'aflb-

cier avec l'Êvangile „à peu prés comme

ceux qui joignent aiíjourdhuy la foy &:

les œuvres , afin qu'il n'y ait aucun arti

cle qu'ils n'ayent doublé.

Car autrement , disoient ils , dequoy

serviroit la Loy ? ce seroir une piéce inu

tile dans la dispensation de Dieu , si elle

est incapable de nous sauver , & s'il nous

est impossible de l'accomplir ? Quel

plaisir prendroit un Dieu , si bon & si fi

ge à nous obliger àl'impossible, com

me s'il nous donnoit la mer à boire.

comme
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comme on parle en vulgaire , ou s'ilSa'ai01*

nous commandoit de voler fans ailes ,x*xu*'

ou d'ébranler toute la masse de la terre;

II n'y a que trop de gens encore aujour

d'hui qui trouvent Cela cruel &; tyranni

que , mais leur voyes ne font pas les

voyes de Dieu , qui employe cette im

possibilité la même à nous humilier , &c

nous détromper de l'erreur où nous

étions , que nous le pouvions , car l'hom-

me est naturellement un animal de gloi

re comme parle Tertullien qui croie

pouvoir tout entreprendre avec les for

ces de son franc Arbitre , mais par l'im-

polïìbilité d'accomplie la Loy , il ap

prend à reconnoitre son aveu son de

voir &: fa necessité son impuissance , &c

à implorer le secours de Dieu pour ac

complir la Loy par fa grace. Voila quel

est le plan &c le sujet de la Section qui

doit servir de thême à cét Exercice s

ou nous aurons à déduire deux points i

le premier des usages de la Loy , & le

second de l'explication de la Lor. Çc

grand Législateur qui seul peut sauver

&: perdre, veuille nous donner aujour-

d'huy la grace de mediter íi bien fa

Loy, qu'au lieu que l' Apôtre nous diï

Ç>3 z qu'elle
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Section quelle est fbiblc en la chair, elle devicn-

*XXÍ""ne puiísante par son Esprit : Que cêt Es

prit du Dieu vivant l'écrive dans nos

cœurs pour nôtre sanctification a sa gloi

re & à nôtre salut Eternel Amen.

Quant au premier point qui regarde

les usages de la Loy tant envers les fidé-

& les Eleus qu envers les méchans &c

les reprouvez, il faut sçavoir que la di

stinction des deux alliances est une do

ctrine trés importante , & je ne sçay

s'il y en a de plus importante dans tou

te la Religion Chrêtienne , savoir bien

la différence qu'il y a de la Loy à l'E-

vangile , quels font leurs confins , leurs

limites & leurs emplois , en quoy c'est

qu'ils font opposez & contraires y en

quoy c'est qu'ils s'accordent & qu'ils

s'entendent dans une réciproque &

merveilleuse intelligence, c'est être fort

bon Théologien , difoit l'un de nos Do

cteurs. . .m. JÊ*> i

D'entrée il nous faut nécessairement

distinguer deux fortes de fins , pour fai

re voir que la Loi n'est pas superflue ou

inurile, la fin de l'ouvrage, & la fin de

l'Ouvrier : Par exemple en une montre,

í>u en un horloge , la fin de l'ouvrage
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c'est de marquer les heures , mais la fin Sectíoft

de l'ouvrier c'est de la vendre & d'en xxxll,i

profiter : En une maison la fin de l'ou-

vrage c'est l'habitation , mais la fin de ,

l'ouvrier , de l'entrepreneur , & de l'Ar

chitecte c'est d'y gagner & de s'enti

chir : Ainsi en la Loy la fin de l'ouvrage

est de justifier, car fi quelqu'un l'eût ac

complie , il est hors de doute qu'il eût

été justifié par elle, mais la fin del'oa»

vritr, ou du Législateur est tout autre,

c'est de préparer par la Loi le pécheur à

désirer & recevoir la grace de l'Evangi-

le : Mais pour m'^ux comprendre cet

te fin de l'ouvrier ou du Législateur , il

faut poser ce fondement , que la Loy

en elle même est bonne , & juste , &c

Sainte : D'où vient donc qu'elle rend

le peché excessivement péchant, qu'el

le engendre l'ire , qu'elle est un mini

stére de mort & de condamnation , à

peu prés comme l'Evangile est odeur de

mort à mort à ceux qui périssent : Mais

soit qu'il íoit odeur de vie ou de mort *

il est toujours la bonne odeur de Christ:

Ainsi la Loy , soit qu'elle découvre le

péché pour le condamner soit qu'elle

i'irrite & le rende énorme & furieux ne

03 3 laisse
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Section laisse pas d'êtie toujours cn elle même

*VXI"' juste, & Sainte : Car U y a deux sortes

d'éfets de la Loy , les uns propres &: na

turels , comme de découvrir le peché,

de condamner le pécheur , & de le con

vaincre , & de remplir de frayeur la

conscience ; les autres quelle ne pro-

duir que par accident , comme d'irritee

le peché ,. d'émouvoir les convoitises ,

d'aggraver la peine du pécheur, & de

le tendre doublement coupable. Mais

pourqVioy Dieu direz vous donnoit - il

cette L°y , cette Loy meurtriére, eetre

lertre qui tué , quelque bonne qu'elle soit

en elle même , sachant que l'homme

étoit pecheur ; Dieu prévoyoit assez ks

maux qu'elle lui pouvoit faire , je fad-

vouë : Mais tous les maux qu'elle lui

pouvoit faire fe reduisent à deux , au

peché & à la mort , car nous n'avons

que ces deux maux à combatte , nous

n'avons que ces deux ennemis a crain

dre , le peché le premier , & la mort le

dernier de tous.

Mais Dieu seroit Autheur du peché

iì la Loi étoit peché, Car il est Auteut

de la Lov , & Ja Loi est bonne dit l'A*

pôtre , mais le peché a pris occaiìon de
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ce bien , de fortifier & d'empirer sa ma- Sectioii

lice j la Loi découvrc le peché qui se ca- xx*"ïJ

che & neVeut point être connu , & par

consequent elle lui est contraire : Com

ment donc seroit elle peché , dit Saint

Paul ? A Dieu ne plaise , car je n'euííê

pas connu le peché fans la Loi ., Que

si se voyant découvert il entre en dépit,

en rage , & en surie , c'est lui , & non

elle qui en est coupable. Mais direz

vous elle le condamne du moins , & Je

condamne à mort , & comment cela?

Dieu qui prévoyois assez tout ce qui en

pouvoit arriver a-t-il donc donné cet

te Loi qui devoit être si fatale à ía

Créature , quelque bonne qu'elle soit

en elle même ? Pourquoy mettre cet

te épée entre les mains d'un homme

furieux? Pourquoy charger un ésto-

mach débile d'une viande si solide , 6í

de si difficile digestion ? Pourquoy em

ployer cettç chaine d'or à garrotter ce

prisonnier, comme fi sa servitude de-

venoit par là moins insuportable ? cc

qui m'etoit bon m'est - il devenu fune

ste & mortel , à Dieu ne plaise , dit en

core Saint Paul ; comme la Loy n'est

point peché cn soi - même , ni en sa

Q-q 4 nat\y;e
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section nature , aussi elle n'est point morte à nô-

5Uxm' tre égard , & ne va point à la destru*

ction de la Créature , dans rétention

du Conseil de Dieu qui avoit d'autres

veuës , & qui ne l'a donnée ni pour con

damner , ni pour vivifier , & moins en

core pour condamner , quoy!quxelle

condamne en éfet , & qulelle soit inca

pable de vivifier : Pourquoy donc?

pour la faire servir à l'Evangìle,àla ma

nifestation de sa misericorde ,à la louan

ge de la gloire de sa grace. L' Apôtre

Saint Paul , ( j'alleguerai souvent céc

Apôtre , parce qu'ayant été sous la Loi,

&; aux pieds de Gamaliel,en deux de

ses Epitres , aux Galares &c aux Ro

mains , il a traitté cette matiére à

fonds,) cét Apôtre donc ne se conten

te pas de dire que la Loi n'est ni peché,

ni mort , il le prouve invinciblement,

lorsqu'il dit que le peché étoir au mon»

de jusqu'à la Loi , & que la mort a ré

gné depuis Adam jusqu'à Moyse , st bien

que ni l'un ni l'autre , ni le peché , ni

la mort ne peuvent pas être des cfets,

& des fuites de la Loi puis qulils l'onc

précédée ; & qu'il n'est pas poílïhle

<jue l'éfet préçéde fa cause : Mais

comme
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comme le peché & la mort ont précé- Section

dé la Loi, la grace l'a précédée aussi dexxxiu.

quatre cents trente ans , non pas l'E-

vangile de grace : mais la promesse de

grace faite à Abraham , en ta semence

feront benites toutes les nations de la

terre : C'êtoit l'alliance de grace, quoy

qu'ensemence feulement , ou en fleur,

& quoy que le fruit n'en dût paroitre

que longtems aprés ; pourquoy direz

vous établir ensuite une autre alliance

contraire &c contradictoire à celle de la.

grace, comme étant fondée sur les

œuvres : l'Alliance de Moyfe qui étoit

incompatible avec celle d'Abraham

aussi bien qu'avec celle de Jesus Christ,

& qui fembloit lui déroger , comme lui

érant postérieure : Car en matiére de

Testament SL de traittez, le dernier est

celui qui prevaut , & qui demeure en

fa vigueur au préjudice de tous les pré-

cedens : Car si l'hérirage est par la Loy,

il n'est point par la promesse ; & si c'est

par œuvre, ce n'est point par grace i il

feudroit donc de deux choses l'une , ou

qu'il y ait eu quelque inconstance au

Legislateur , & pour ainsi dire quefque

rétractation , ou qu'il ait établi deux

alliances



ëiS Sermons

Section alliances qui se. choquent & íë traver-

xxxiu. (cni t (g qui ne peuvent subsister ensem

ble : Mais Dieu est également exempt

d'inconstance &: d'erreur , & pour con

cilier cette contradiction apparente

dans son œconomie , il faut oiiir là des

sus le divin Apôtre: Dequoi donc a ser

vi la Loi ? Elle a été ajoutée à cause des

tt-ansgrefiïons. Remarqués bien ce qu'il

dit , ajoutée , non pas pour faire partie

de la promesse , ou pour la rendre plus

compléte ; car des ingrédiens si contrai

res ne pouvoient pas entrer en compo

sition , mais ajoutée comme une sui

vante , pour employer son ministére à

l'accompliísoment de la promesse, au

lieu que cette même Loi sut donnée à

Adam solitaire , faisant comme un

Corps à part, le justifiant de son Chef,

&: par soi - méme ; ici elle n'est qu'a-

joûtée, comme auxiliaire, cette mê-

ii:c Loi qui sut donnée à Adam , a été

rcnouvcllée par Moyse à un autre des

sein , pour être sousordonne£ a la pro- .

messe , bien loin de la casser & de la

dérruire, &; pour servir d'introducti

à une alliance beaucoup meilleure , ajc

t'eeì dit l'Apôtre , à cause des trarffgrejû***!
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c'est à dire pour en faire paroitrc la Iai-Sect

deur , & pour en faire sentir les aiguil

lons à la Consçienc e : Ainsi la contrarie-

té qui fe voie entre la Loi & l'Evangile,

n'est proprement qu'accidentelle à cau

se du peché , la Loi est foible & impuis

sante en la chair , & l'Evangile est la

puissance de Dieu en salut , La Loi mau

dit , l'Evangile benit, , la Loi condam

ne , l'Evangile justifie. Cependant la

Loi en elle même, hors de l'accidenc

du peche qui est survenu , n'avoit rien

qui fut contraire à l'Evangile ; car l'u-

re.& l'autre conduiíoit à la même fin ,

& alloit à produire la justice & la vie;

C'étoit comme deux chemins qui con-

duifoienc à une même Canaan , mais

l'un se trouvoit bouché par le grand

embarras qui étoit survenu , & qui ren-

doit le passage absolument inacestible,

l'autre étoit plain & aisé , quoy que plus

étroit : Ces deux chemins n'étoient j*as

contraires en eux-mêmes , mais feule

ment à l'égard des passans , dont les

uns étoient arrêtez en chemin , &c les

autres arrivoient heureusement dans la

terre promise : Mais encore mêm* à

cét égard , la Lpy n'étoit ppint con

traire
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Section traire à la promesse. Qu'ay je dit, qu'eí-

xxxui. ie ne lui etoit point contraire ? on peut

dire qu'elle fecondoit la promesse , &c

qu'elle chassoit les hommes vers l'Evan-

gile : Carl'impossibilité qu'il y avoit à

passer par le chemin de la Loi , les

obligeoit à crier & à s'informer s'il n'y

avoit point quelqu'autre voye plus aiséc

à tenir , & plus scure à rechercher l'al-

liance de grace.

II n'y a donc nulle inconstance eo

Dieu , nulle contradiction en cc qu'il a

publié fa Loi par Moyfe, aprês la pro

messe Evangelique faite à Abraham :

Car l'intention de Dieu en donnant fa

Loy n'a pas été de condamner,non plus

que de justifier,donc l'un & l'autre éroit

également contraire à la promesse de

grace , parce que condamner n'est pas

plus opposé à justifier, qu'être justifié

par la Loy , & être justifié par la grace:

Soit que Dieu lance le tonnerre , soit

qu'il épandc fa rosée, soit qu'il tonne

en menaces , soit qu'il ouvre la bouche

en promesses , soit par Abraham , soit

par Moyfe ; soit par le fracas des mon

tagnes , soit par le son coi & subtil , íá

pensée va toujours à déployer fa mise

ricorde,
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ricorde , & à faire servir à cette Reine Section

des vertus toutes les autres, &: fa sages- XXXIM*

se , & fa puissance , &: fa verite' , fans ex

cepter même fa justice : Car c'est pour

cela que la Loi est intervenue , afin que

la grace regnât par justice à vie eternel

le : C'étoit là fa visée &c son grand des

sein , ôc toutes fes autres dispensations

ne regardent qu'a son Christ , qui est

la fin de la Loi , mais en salut à tout

croyant. Que la Loy condamne , qu'el

le tuë , qu'elle foudroye , qu'elle écrase,

qu'elle rende le peché extrémement

péchant ; cela n'est ni de la nature de la

Loi , qui feroit tout le contraire sur un

sujet bien disposé, c'est le pecheur qui

s'attire lui même tous íes maux ; ni du

dessein de Dieu , qui tout jaloux qu'il est

dans fa Loy , ne pense qu'à faire mise-

ricorde en mille génerations. Loin d'ici

cette dure & importune Théologie qui

veut que Dieu ait créé les hommes

pour les damner , comme si pour cét

éfet il éroit besoin d'autre que d'eux

même, il les à créés tous pour en sau

ver quelques uns , quoy qu'il ait donné

sa Loi pour les condamner, & pour ag

graver leur faute avec leur peine : Pour
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Section le peché & pour la more Adam suffi-

xxxui. f0jt ^ jj n'étoit p3S besoin de Moyse ,

lui qui protéste comme il est vivant,

qu'il ne veut point la mort du pécheur,

qu'il n'y prend point de plaisir , que sa

justice est son œuvre étrangère, que cc

n'est point volontiers qu'il afflige les

enfans des hommes. Ce qui se peut

eclaircir par une similitude qui me sa

tisfait t & jc tien qu'elle est capable de

vous, satisfaire. Supposez qu'un Prince

ayant des sujets qui lui font traitres &í

rebelles , par un mouvement de Clé

mence extraordinaire ait fait procla

mer une Amnistie , &c un pardon gé

néral à tous ceux qui se rendront à lui,

8c se jettant à ses pieds demanderont

leur grace ; mais qu'ayant aperçu qu'ils

ne tenoient compte de venir , il en-

voyeroit fes gardes &c fes satellites pour

se saisir d'eux , les mettre en prison

étroite, &c les charger de grosses chai

res , afin que par ce traittement rigou

reux ils apprissent à reconnoìtre leur

faute & leur malheur , & à implorer fa

misericorde. D,rés vous que cc Prince

soit inconstant , & ne voyez vous pas

que c'est un dessein bien suivi , & qu'il
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est toujours plein de compassion envers Section

íes sujets, lors qu'il fait proclamer son30""*»

pardon , & lors qu'il les fait emprison

ner , & menoter les mains , pour les

contraindre à demander leur grace ; II

cn est de même de Dieu : Par la pro

messe faite à Abraham , il avoir fait es

perer à tous les hommes la remiísion de

leurs pechez & fa bénédiction ; mais

tous les hommes étoient si profonde

ment endormis dans leurs pechez qu'ils

ressembloienc à des Lethargiques , qui

ne fentent rien ni les horreurs du pe

ché , ni les aiguillons de la conscience,

Dieu les a subjugués par fa Loi , Síles

a mis comme en prison , les menaçant

de more , pour les réveiller , les éxer-

çanc fous la rigueur de cette dure disci

pline , pour les marrer & les reduire.

Non cette montagne sumante de Siuaï,

ces tonnerres & ces tourbillons & ces

brandons de feu, n'alloient non plus que

la promesse qu'à faire passer les hommes

en Sion , &t à les chasser vers l'Evan-

gile.

Quel est donc l'usage de la Loi ? dans

la premiére intention de Dieu , ce n'est

ni de condamner , ni de justifier , non de

condamner.
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Sactíon condamner ; comme nôtre Seigneur di-

*xxuu soie en l'Evangile , qu'il n'étoit point

venu pour condamner le monde , mais

pour le sauver ; Et néantmoins son

Evangile est odeur de mort à mort à

ceux qui perissent , parce que s'il n'y

eût eû qu a condamner le monde , lc

fils de Dieu ne fut jamais venu au mon

de : Ainsi Dieu n'a point donné fa Loi

pour condamner l'homme , quoy qu'en

éfet elle aggrave fa condamnation, par

ce que s'il n'y eût eû que cela , il n'é-

toit pas besoin de la Loi , & jamais Dieu

ne lut donnée, ni pour justifier , car

Dieu n'est jamais frustré de son but , &

les moyens qu'il ordonne parviénent

infailliblement a la fin qu'il s'est propo

sée , mais la Loi fe rencontrant foible

en la chair ne justifia jamais person

ne que le seul Adam en l'état d'inno

cence. Quel est donc enfin l'usage de

la Loi ? Elle en a deux par accident , &:

deux autres de fa nature : Quels sont

les deux usages qu'elle a par accident i

l'un est d'irriter le peché par son oppo

sition , l'autre est de le punir par sa

lédiction ; car la défense aug

-X désir , &c fait prendre vigueur aux <

1 vc
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Voitises ; mais la Loi n'engendre le pe- SectUm

chédans le cœur, elle fait simplement k**1"*

fortir le venin au dehors ,, Et quand el

le punie ce n'est pas non plus la princi*

pale intention du Legislateur , Çar il

n'y a point de Loi dont le premier des

sein ne soit de se faire obéir , &.Ja pu»

nition ne vient qu'en second lieu pour

reparer la bíêche , & remplir le défauc

de lobéïssance. Quels sont les deux

usages que la Loi a en elle même &c de

fa nature ? L'un est de découvrir le pé

ché corame dans un miroir , l'autre dé

le rétreindre &í de lui servir de frein &C

de mord ; Je dis premiérement de le

découvrir en toute fa laideur , en tous

ses éfets,en toutes ses ésoéces* avecî

l'horrible vengeance de Dieu, qui pour

suit jusqu'au moindre de tous , &f d'est

convaincre la Conscience , jugeant Si

prononçant sentence de malédiction

contre chaque ame en particulier , afin

que le pécheur connoistant sa profon

de misére ait recours à l'asyle&: au san

ctuaire de Jésus Christ , pour trouver est

lui ce que la Loi ne peut pas donner,

car elle est semblable au buisson ar

dent : Elle a bien assez de lumiére pour

. .i R r fair*
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Section faire voir les epines du peché tout en

&xxiti. feu , mais elle n'a pas assez de force

pour les engloutir & les consumer.

J'ay die en second lieu de le rétreio-

dre & lui servir de frein pour fc retenir,

& de régie à la conduite de nôtre vie;

car la Loy est à l'Evangile ce qu'est la

régie en la main de l'ouvrier qui ne fait

rien qu'avec sa régit , mais aussi la régie

étant une chose morte d'elle même,

n'est d'aucun usage hors de la main qui

la conduit &c la gouverne : Ainsi l'Evan

gile fournie l'Esprit nécessaire pour met

tre la Loi en pratique qui ne fait d'elle

même que montrer le bien , mais il n'a

dresse point l'homme à d'autre obéis

sance qu'à celle que la Loi présent,

comme elle est son miroir , elle est au/Q

sa régie.

Faut-il précher la Loi sous l'Evangi

le ? il la faut précher non pas à part pour

en demeurer là , car alors elle nous por-

teroit dans l'abysme du désespoir , il la

saur prêcher comme elle à été donnée

en la main du Médiateur , comme un

appendice de l'Evangile ; il la faut pré

cher Evangeliquement pour sauver les

hommes par frayeurs : II faut ébranle:

oôtre
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ïïôtre terre & alors viendra le désir des Sectkai

Nations , car le sang de Jesus Christ est ******

de rrop grand prix pour êrre prodigue,

là où on n'en tient point de compte, là

où on ne croir pas en avoir besoin : l1

faut que la conscience tremble sous

l'horrcur de ses pechez , & du juste ju

gement de Dieu , pour souscrire par son

expérience à, cette verité, cette parole

est certaine & digne d'être entiére

ment receuè* , que Christ est venu au

monde pour sauver les pecheurs;comme

en la vision d'Elie , la tempête doit briser

nos os qui font nos montagnes , devant

ía douce inspiration du Ciel , il faut prê

cher la Loi à édification , & non à dé-

struction , & convaincre fauditeur que

tout ce qu'on lui dénonce de plus terri

ble vient de la compassion qu'on a de fa

ruine , & du désir qu'on a de son salut :

Alors la prédication de la Loi devient

un baume qui pénétre jusques dans la

moéle, & qui réjoiiit les os brisez.

Car il faut que le peuple se réjouisse ,

oyant prêcher la Loi qui lui découvre

ses pechez ; on en tire un mauvais signe

*quand uneâme ne veut pas être reveil

lée, &. nc veut pas qu'on K trouble qu'on

a r * la y
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Section ia tourmente devant le tems , on prêche

*x quelquefois trop la Loi fans l'Evangile,&

quelquefois trop l'Evangile fans la Loi:

Prêcher l'Evangile à ceux qui sont plon

gez dans le peché, c'est en abuser, pre-

cher la Loi à ceux qui font dans la ten

tation , c'est les défespérçr : l'Esprir,

commence? par convaincre le peche ;

C'est ce qui produit une Sainte hardiei-

se & liberté de parler , quand on a dé

couvert la malédiction qui nous pend

sur la tête ; on court , on approche avec

hardiesse au trône de grace, on force, ou

ravit le Royaume des Cieux : II n'y a

point de conversion fans cette convi

ction & componction , mais il y a di

vers degrez : Comme en la Loi ce qui

, ne pouvoir passer par le feu passoir par

l'eau pour êrre nettoyé ; il n'y a point

d'Enfantement fans douleur , mais ks

uns plus, les autres moins» ', "
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